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LES DÉCHETS VERTS

Les déchets verts qui doivent être déposés dans les conteneurs spécifiques (bacs verts)
fournis par COVALTRI 77 sont les suivants : les produits des particuliers, de tontes et tailles
de jardins, des élagages dont la longueur est inférieure à 80 cm et de diamètre inférieur à 5
cm…
Rappel, les bacs verts n’ont pas vocation à accueillir des cailloux, de la terre végétale ou des
pots de fleurs en plastique. 
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